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La Chapelle Saint-Calixte 
La Chapelle Saint-Calixte est le monument le plus ancien de la ville de 
Mons. Elle est construite par la comtesse Richilde qui souhaite y abriter 
les reliques du Pape Saint-Calixte, mort au IIIème siècle. Cette dernière a 
été érigée en grès de Bray, avec une impressionnante épaisseur de murs, 
ce qui explique sa longévité. Des fresques romanos-byzantines datant des 
XI-XIIèmes siècles décoraient l'intérieur de la chapelle ainsi que les 
gisants (les gisants sont des sculptures funéraires de l'art chrétien qui 
représentent un personnage généralement couché sur le dos) des rois de 

France, Philippe VI de Valois et Charles V le Sage qui sont actuellement conservés 
au Louvre et à Saint-Denis. 

En 1051, Richilde décide de faire construire une chapelle, nommée la Chapelle 
Saint-Calixte,  pour y conserver des reliques du Pape Saint-Calixte. Pourquoi ? Au 
temps où Régnier Ier, plus connu sous le nom de Régnier au long col est comte du 
Hainaut, au IXe  siècle, il y a beaucoup d’invasions de Normands. Pour se protéger, 
le comte du Hainaut fortifie les infrastructures de sorte que les Normands ne 
puissent pas les envahir. Lors de leur venue, les religieuses ainsi que leurs serfs qui 
résident dans le monastère de Sainte-Waudru et notamment la population qui vit 
aux alentours prennent peur et se cachent sous la forteresse seigneuriale. C’est alors 

que Régnier au Long Col, qui veut absolument conserver les coffres (appelés aussi châsses) où se trouvent les 
reliques des saints, décide de les emmener dans la cave du château comtal et condamne l’entrée de celle-ci qui 
se situe à Mons, dans le but de s’assurer que ces barbares ne s’en emparent pas. C’est alors qu’en 1051, la 
comtesse Richilde décide de construire une chapelle en l’honneur du Pape Saint-Calixte et y place une des 
reliques du Pape Saint-Calixte qu’elle reçoit de la sœur du Pape Léon IX1, Egberge, abbesse de Neus. À dater 
de ce jour, la population se rend chaque année dans la Chapelle Saint-Calixte située dans le château, dans le 
but de fêter le jour où le château a été délivré. 

Calixte Ier naît vers 155 à Rome dans une famille d'esclaves à Rome. A l’âge adulte, Calixte se convertit au 
christianisme, probablement car son maître, Carpophore, est lui-même chrétien…Carpophore a beaucoup 
d’estime pour Calixte et lui confie la gestion de ses biens. Malheureusement, accusé de gestion frauduleuse 
par un de ses ennemis, Calixte finit en prison en Sardaigne. Vers 190, il obtient sa libération et  son 
affranchissement. A sa sortie, il bénéficie des subsides de Victor Ier, pape en poste, et s’éloigne de Rome. 
Durant son exil, il acquiert un savoir religieux et, à la mort de Victor Ier, son successeur, Zéphirin rappelle 
Calixte à Rome et le nomme archidiacre de la ville. Il est également responsable de la direction du clergé et du 
cimetière de la ville. En 217, à la mort de Zéphirin, Calixte a les qualités nécessaires pour succéder au Pape. 
Calixte lui succède. Il opère de nombreux changements sous son pontificat. Il marie des personnes libres avec 

des esclaves, ce qui est interdit en droit romain. Il accepte le remariage des veufs et 
leur entrée éventuelle dans le clergé. Il absout tous les péchés : le meurtre, l’idolâtrie, 
l’adultère. Il assouplit les normes d’entrée au catéchuménat et de nombreuses 
conversions s’opèrent sous son pontificat…Il acquiert également de nombreux 
bâtiments en vue d’y bâtir des temples, notamment la Taberna mertitoria. 
L’acquisition de cette dernière, ancienne taverne pour les soldats retraités, est 
contestée. Peu de temps après, une « rixe » éclate à l’encontre des chrétiens et Calixte 
se réfugie dans la maison de l’un de ses amis, Pontien. La maison est assiégée et 
Calixte est battu tous les jours. Il finit défenestré avec une pierre autour du cou… 
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Certains associent sa mort à la vengeance exprimée par les gardiens de la taverne, d’autres aux préfets de la 
ville, autrefois chargés du maintien de l’ordre public… 


